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Des filières végétales « responsables » : un enjeu 
d’avenir pour l’industrie pharmaceutique et 

cosmétique    
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Aujourd’hui et au regard de l’actualité, les entreprises ont la 
nécessité d’inscrire leurs activités et leurs processus dans une 
démarche globale de responsabilité sociétale, bénéfique sur le 
long terme tant pour leur développement économique que pour 
la protection du patrimoine commun. Parce qu’elles sont un des 
piliers du processus de fabrication des produits de l’industrie 
pharmaceutique et cosmétique, les filières d’approvisionnement 
végétales doivent être au cœur de la stratégie de RSE (Responsabilité 
Sociétale de l’Entreprise) des acteurs de cette industrie. Et ce, tant sur le 
plan économique, social  qu’environnemental. 

En mettant en place des filières végétales dîtes «responsables», une entreprise œuvre 
pour la sécurité et la pérennité de ses approvisionnements tout en induisant 
le développement local pour elle-même et pour ses parties prenantes 
(producteurs, transformateurs de la ressource,  autorités locales...). Cette mise en 
œuvre s’inscrit pleinement dans les axes directeurs émis par le protocole de Nagoya 
pour l’ensemble des pays signataires.  

Cette démarche peut être envisagée de différentes façons en fonction des moyens et 
des priorités que l’entreprise se donne. Elle peut choisir dans un premier temps de se 
focaliser uniquement sur une ou quelques filières qui serviront de modèles avant 
d’engager par la suite le déploiement plus large de ce processus. Il lui est également 
possible d’initier immédiatement une démarche globale, plus structurante pour son 
activité en couvrant l’ensemble de ses filières. 

Cette stratégie, dont l’un des principaux objectifs est de sensibiliser les 
partenaires locaux à la démarche de RSE, doit prendre en compte les spécificités 
des différentes filières. Après un diagnostic des impacts induits par l’activité 
industrielle sur la filière, et grâce un à dialogue constant avec les populations locales, 
un plan d’action doit être élaboré pour chaque territoire. Ce dernier doit bien sûr être 
cohérent avec la stratégie globale et les engagements pris par l’entreprise, mais aussi 
prendre en compte notamment des critères géopolitiques, environnementaux, 
agronomiques ou logistiques spécifiques aux territoires.  
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Chaque entreprise choisit sa stratégie et ses orientations propres. Pour celles qui 
s’engagent, il est fréquent de voir que des axes spécifiques de la RSE sont privilégiés 
dans un premier temps à savoir le bio ou le commerce équitable... Ces orientations 
prises ne sont qu’un des maillons de la RSE et ne donnent, en aucun cas, une lecture 
globale d’intégration, que seule la stratégie de RSE est capable d’apporter. Il est ainsi 
primordial que les entreprises qui souhaitent s’engager dans une telle voie adoptent 
une lecture globale, dite « intégrée », de leurs activités en évaluant l’ensemble de 
leurs impacts sur l’économie locale, la société et l’environnement et en mettant en 
place des actions correctives. 
 
Sur les aspects sociétaux, le développement local est un des enjeux forts. L’objectif 
est d’amener les parties prenantes vers une relation de confiance et 
d’engagement mais aussi vers l’autonomie et l’indépendance, au service d’un 
travail de qualité. Tout cela n’est possible que via une présence locale et une 
relation privilégiée avec ses parties prenantes qui permettent de partager et faciliter 
l’implication mutuelle de tous dans cette démarche.  

La norme ISO 26000, publiée en 2010, constitue à ce titre une avancée 
majeure dans ce domaine puisqu'elle clarifie et prône enfin une vision intégrant 
l’ensemble des enjeux de la RSE. Le protocole de Nagoya, adopté aussi en 2010, 
relatif à l’utilisation des ressources génétiques de la planète est par ailleurs un 
point d'appui essentiel pour la mise en place de filières végétales "responsables". En 
cohérence avec l'ISO 26000, il définit des principes clés incitant les entreprises à 
préserver la biodiversité et à s'engager pour un juste retour dans le cadre de leurs 
approvisionnements en matières premières végétales et de leurs valorisations. 
 
Aujourd’hui encore, trop peu d’entreprises ont osé se lancer dans cette démarche 
globale. Intégrer la RSE dans son organisation ne se limite pas à des mots ou de 
simples intentions. C’est avant tout avoir une compréhension des enjeux de 
l’entreprise au regard de son activité et des impacts qu’elle induit, et cela passe aussi 
et surtout par des actions et de vraies adaptations de ses pratiques professionnelles 
dont les répercussions vont bien au-delà de l’entreprise elle-même.  
 




